
ANNEXES

Compte-rendu du contenu de la rencontre avec Madame Sophie Vanoverschelde, 
chargée du projet  éolien de ENERTRAG S. C. S. le 23 novembre à 13 heures.

Nous avons échangé à partir de questions que j’avais préparées.
La synthèse de ces échanges :

- Quel accompagnement pour les communes à moins de 3 kilomètres ?

Réponse : uniquement sur demande de ces communes, à ce jour seulement celles 
d’Équirre, Anvin, Bergueneuse et Eps ont demandé des plantations de haies, qui 
seront examinées et sans doute acceptées.

- Quelle communication pour les communes ?

Réponse : fascicules pour les mairies avec les dates de séance d’information tenues à 
Teneur ( le 5 juin 2018 et le 20 octobre 2021) et description du projet et de son 
évolution (4 fascicule depuis le début du projet).

- Pourquoi avoir placé deux des éoliennes à moins de 200 mètres des bois 
environnants ?

Réponse : à cause de la proximité entre éoliennes, pour qu’elles soient placées au plus
haut afin de profiter du vent et pour une meilleure perception paysagère.

- Y aura-t-il des études supplémentaires dans le domaine de la biodiversité, et des 
photo-montages sur les impacts paysagers demandés par la MRAe ?

Réponse : Le projet est arrêté et ne peut plus être modifié avec des études 
supplémentaires jusqu’à la fin de l’enquête.

Madame Vanoverschelde tient à souligner l’impact positif sur l’emploi : un poste de 
maintenance pour 4 éoliennes, et également sur tous les métiers pendant la genèse du 
projet et sa réalisation.





Commune d' Ambricourt <mairie.ambricourt@orange.fr> 

ven. 29 oct. 12:04

laura.przybylski@pas-de-calais.gouv.fr

Madame

Nous accusons réception du dossier SCS ENERTRAG TERNOIS TENEUR 

L'affichage a été effectué la semaine dernière 

Bien cordialement



Christopher BEHARELLE <mairiedebergueneuse@wanadoo.fr> 

jeu. 4 nov. 19:05

laura.przybylski@pas-de-calais.gouv.fr

Madame, 
Nous accusons réception du dossier de l'enquête publique concernant SCS ENERTRAG TERNOIS 
TENEUR 
L'affichage a été effectué la semaine dernière le 26 octobre 2021
Bien cordialement 














